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I. BASES JURIDIQUES ET CONDITIONS G�N�RALES 

1. Le pr�sent Agr�ment Technique Europ�en est d�livr� par Technick� a zku�ebn� 
�stav stavebn� Praha, s.p. en conformit� avec : 

� la Directive du Conseil 89/106/CEE du 21 d�cembre 1988 relative au 
rapprochement des dispositions l�gislatives, r�glementaires et administratives 
des �tats membres concernant les produits de construction1, modifi�e par la 
Directive du Conseil 93/68/CEE2 et le R�glement (CE) n� 1882/2003 du 
Parlement europ�en et du Conseil3 

� l�ordonnance du gouvernement n� 190/20024, dans ses termes en vigueur 

� les R�gles communes de proc�dure relatives � la demande, la pr�paration et la 
d�livrance d�Agr�ments Techniques Europ�ens, d�finies � l�annexe de la 
d�cision de la Commission 94/23/CE5 ; 

� le Guide d�Agr�ment technique europ�en � Chevilles m�talliques pour b�ton �, 
Guide ATE 001, Partie 1 � G�n�ralit�s sur les chevilles de fixation � et Partie 5 
� Chevilles � scellement � 

2. Technick� a zku�ebn� �stav stavebn� Praha, s.p. est habilit� � v�rifier si les 
dispositions du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en sont respect�es. Cette 
v�rification peut s�effectuer dans l�unit� de production. N�anmoins, la responsabilit� 
quant � la conformit� des produits par rapport � l�Agr�ment Technique Europ�en et 
quant � leur aptitude � l�usage pr�vu rel�ve du titulaire du pr�sent Agr�ment 
technique europ�en. 

3. Le pr�sent Agr�ment Technique Europ�en ne doit pas �tre transmis � des fabricants 
ou leurs agents autres que ceux figurant en page 1. 

4. Le pr�sent Agr�ment Technique Europ�en peut �tre retir� par Technick� a zku�ebn� 
�stav stavebn� Praha, s.p. conform�ment � l�Article 5, paragraphe 1, de la Directive 
du Conseil 89/106/CEE. 

5. Seule est autoris�e la reproduction int�grale du pr�sent Agr�ment Technique 
Europ�en, y compris la transmission par voie �lectronique. Cependant, une 
reproduction partielle peut �tre admise moyennant l�accord �crit de Technick� a 
zku�ebn� �stav stavebn� Praha, s.p. Dans ce cas, la reproduction partielle doit �tre 
d�sign�e comme telle. Les textes et dessins de brochures publicitaires ne doivent 
pas �tre en contradiction avec l�Agr�ment Technique Europ�en, ni s�y r�f�rer de 
mani�re abusive.  

6. Le pr�sent Agr�ment Technique Europ�en est d�livr� par l�organisme d�agr�ment 
dans sa langue officielle. Cette version correspond int�gralement � la version diffus�e 
au sein de l�EOTA. Toute traduction dans d�autres langues doit �tre d�sign�e comme 
telle. 

 
 

                                                 
1 Journal officiel des Communaut�s europ�ennes n� L 40, 11/02/1989, p. 12 
2 Journal officiel des Communaut�s europ�ennes n� L 220, 30/08/1993, p. 1 
3 Journal officiel des Communaut�s europ�ennes n� L 284, 31/10/2003, p. 1 
4 Recueil des lois de la R�publique tch�que n� 79/2002, 21/05/2002 
5 Journal officiel des Communaut�s europ�ennes n� L 17, 20/01/1994, p. 34 



Page 3/16 de l�Agr�ment Technique Europ�en ETA-13/0663 d�livr� le 07/06/2013 et valide jusqu�au 10/04/2018 
Traduction fran�aise par TZUS Prague   

090-029208 

II. CONDITIONS SP�CIFIQUES DE L�AGR�MENT TECHNIQUE 
EUROP�EN 

1 D�f in i t ion du produi t  et  de son usage pr�vu 

1.1 D�f ini t ion du produit  

Les �l�ments d�ancrage ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, DI(H), CS(H), SO(H), CG (H) 
(temps de prise rapide) en acier zingu� ou inoxydable de dimensions M8 � M24 sont des 
chevilles � scellement de type � � injection � en acier zingu� ou inoxydable plac�es dans 
un trou for� pr�alablement rempli d�une injection de mortier � deux composants en 
utilisant un pistolet applicateur � embout m�langeur. La tige filet�e standard est 
doucement introduite dans la r�sine avec un l�ger mouvement de rotation.  

La tige filet�e peut �tre dot�e d�une extr�mit� plate, chanfrein�e � 45� ou � double 
chanfrein � 45�. Les cartouches de mortier sont disponibles en diff�rentes dimensions (de 
150 ml � 850 ml) et diff�rents types (coaxial, parall�le, poche souple dans une cartouche 
mono piston). La cheville est destin�e � �tre utilis�e avec une profondeur d�ancrage 
comprise entre 8 fois et 12 fois le diam�tre de la tige. 

Voir exemples de cheville mise en place en  Annexe no 1. 

1.2 Usage pr�vu 

Cette cheville est destin�e � la r�alisation d'ancrages pour lesquels les exigences 
relatives � la r�sistance m�canique, la stabilit� et la s�curit� d'utilisation au sens des 
Exigences Essentielles 1 et 4 de la Directive du Conseil 89/106/CEE doivent �tre 
satisfaites, et dont la ruine compromettrait la stabilit� des ouvrages, mettrait en danger la 
vie humaine et/ou entra�nerait de graves cons�quences �conomiques.  

La s�curit� en cas d�incendie (exigence essentielle 2) n�est pas couverte par le pr�sent 
Agr�ment Technique Europ�en. Cette cheville ne doit �tre utilis�e que pour la r�alisation 
d'ancrages soumis � des charges statiques ou quasi-statiques, dans du b�ton arm� ou 
non arm� de classes de r�sistance C20/25 au minimum et C50/60 au maximum, selon le 
document l�EN 206-1:2000-12.  

Elle peut s'ancrer dans du b�ton non fissur� seulement. 

La cheville peut �tre utilis�e dans du b�ton sec ou humide ou dans un trou inond� 
(cat�gorie 2). 

Cette cheville peut �tre utilis�e sur les plages suivantes de temp�rature : 
-40 �C � +80 �C (temp�rature maximum � long terme +50 �C,  

  temp�rature maximale � court terme +80 �C) 

Acier zingu� : 
La tige filet�e, l��crou et la rondelle en acier zingu� ne peuvent �tre utilis�s que dans des 
�l�ments de structure soumis � une ambiance int�rieure s�che. 

Acier inoxydable A4-70 et A4-80 : 
La tige filet�e, l��crou et la rondelle en acier inoxydable peuvent �tre utilis�s dans des 
�l�ments de structure soumis � une ambiance int�rieure s�che ainsi qu�� l�ext�rieur (y 
compris atmosph�re industrielle et � proximit� de la mer), ou dans des milieux int�rieurs 
continuellement humides, pour autant que les conditions ambiantes ne soient pas 
particuli�rement agressives. Ces conditions agressives sont par ex. : immersion permanente 
ou intermittente dans l�eau de mer ou zone soumise � des embruns, atmosph�re contenant du 
chlore dans les piscines couvertes ou atmosph�re soumise � pollution chimique extr�me (par 
ex. � proximit� d�installations de d�sulfuration de gaz et fum�es ou dans des tunnels routiers 
o� sont utilis�s des mat�riaux de d�vergla�age) 
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Acier � haute r�sistance � la corrosion : 
Une tige filet�e, un �crou et une rondelle en acier � haute r�sistance � la corrosion peuvent 
�tre utilis�s dans des �l�ments de structure soumis � une ambiance int�rieure s�che ainsi 
qu�� des �l�ments de structure soumis � une ambiance ext�rieure, dans des conditions 
d�humidit� int�rieure permanente ou autres conditions particuli�rement agressives. Ces 
conditions agressives sont par ex. : immersion permanente ou intermittente dans l�eau de mer 
ou zone soumise � des embruns, atmosph�re contenant du chlore dans les piscines 
couvertes ou atmosph�re soumise � pollution chimique extr�me (par ex. � proximit� 
d�installations de d�sulfuration de gaz et fum�es ou dans des tunnels routiers o� sont utilis�s 
des mat�riaux de d�vergla�age). 

Les sp�cifications du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en reposent sur l�hypoth�se 
que la dur�e de vie estim�e de la cheville pour l�utilisation pr�vue est au moins de 50 ans. 
Les indications relatives � la dur�e de vie ne peuvent pas �tre interpr�t�es comme une 
garantie donn�e par le fabricant, mais ne doivent �tre consid�r�es que comme un moyen 
pour choisir le produit qui convient � la dur�e de vie �conomiquement raisonnable 
attendue des ouvrages. 

2 Caract�r is t iques du produi t  et  m�thodes de v�r i f icat ion 

2.1 Caract�r ist iques du produit  

Les chevilles sont conformes aux plans et indications figurant dans les annexes nos 1 et 5. 
Les caract�ristiques des mat�riaux, les dimensions et tol�rances de la cheville qui ne sont 
pas indiqu�es dans les annexes 1 et 5 doivent correspondre aux valeurs respectives 
stipul�es dans la documentation technique6 sur laquelle se base le pr�sent Agr�ment 
Technique Europ�en.  

Les valeurs caract�ristiques de ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, DI(H), CS(H), SO(H), 
CG (H) n�cessaires � la conception des ancrages sont indiqu�es dans les annexes nos 6 
et 7. 

Chaque cartouche de mortier chimique doit porter le nom du fabricant, la dur�e 
d�utilisation, le temps d�utilisation et le temps de prise.  

Les chevilles zingu�es � scellement ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, DI(H), CS(H), 
SO(H), CG (H) sont destin�es � une utilisation avec des tiges filet�es standards selon les 
annexes 1 et 6. 
- Propri�t�s m�caniques selon l�EN ISO 898-1 
- Assurance qualit� des propri�t�s m�caniques avec document de suivi selon 

l�EN 10204:2004 
- Marquage de la profondeur d�ancrage sur la tige filet�e. Ce marquage peut �tre r�alis� 

par le fabricant de la tige ou une personne sur le chantier. 

Le mortier d�injection � deux composants ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, DI(H), CS(H), 
SO(H), CG (H) peut �tre livr� non m�lang� dans des cartouches coaxiales de 150 ml, 380 
ml, 400 ml ou 410 ml, des cartouches parall�les de 350 ml et 825 ml ou des poches 
souples plac�es dans des cartouches mono piston de 150 ml, 170 ml, 300 ml, 550 ml et 
850 ml, selon l�annexe 2. 

2.2 M�thodes de v�r i f icat ion 

L�appr�ciation de l�aptitude de la cheville � l�emploi pr�vu en fonction des exigences 
relatives � la s�curit� d'utilisation au sens des Exigences Essentielles 1 et 4 a �t� 
effectu�e conform�ment au � Guide d'Agr�ment Technique Europ�en relatif aux chevilles 

                                                 
6 La documentation technique du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en est d�pos�e aupr�s de Technick� a zku�ebn� 
�stav stavebn� Praha, s.p, pendant la dur�e de validit� de l�Agr�ment Technique Europ�en et, en cas de besoin, 
remise aux organismes agr��s charg�s de la proc�dure d'attestation de conformit�. 
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m�talliques pour b�ton �, Guide ATE 001, Partie 1 � G�n�ralit�s sur les chevilles de 
fixation �, Partie 5 � Chevilles � scellement �, dans le cadre de l�Option 7. 

Outre les clauses sp�cifiques se rapportant aux substances dangereuses, contenues 
dans le pr�sent ATE, il se peut que d�autres exigences soient applicables aux produits 
couverts par son domaine d�application (par exemple l�gislation europ�enne et 
l�gislations nationales transpos�es, r�glementations et dispositions administratives). Pour 
se conformer aux dispositions de la directive Produits de construction, ces exigences 
doivent �galement �tre satisfaites l� o� elles s�appliquent.  

 

3 �valuat ion de la conformi t� et  marquage CE 

3.1 Syst�me d�attestat ion de conformit� 

Il est fait utilisation du syst�me d'attestation de conformit� d�crit dans la directive 
89/106/CEE, Annexe III, 2(i) (syst�me 1) : 

La certification de la conformit� du produit par l�organisme notifi� repose sur les 
fondements suivants : 

(a) T�ches du fabricant : 
(1) contr�le de la production en usine, 
(2) essais compl�mentaires sur des �chantillons pr�lev�s en usine par le fabricant 

conform�ment � un plan d�essais prescrit. 

(b) T�ches de l�organisme notifi� : 
(3) essais de type initiaux du produit, 
(4) inspection initiale de l�usine et du contr�le de production en usine, 
(5) surveillance continue, �valuation et approbation du contr�le de production en 

usine. 

3.2 Responsabi l i t�s 

3.2.1 T�ches du fabricant 

3.2.1.1 Contr�le de la production en usine 

Le fabricant doit exercer un contr�le interne permanent de la production. Tous les �l�ments, 
exigences et dispositions adopt�s par le fabricant doivent syst�matiquement faire l�objet de 
documents sous forme de proc�dures et de r�gles �crites, incluant les enregistrements des 
r�sultats obtenus. Ce syst�me de contr�le de la production apporte la garantie que le 
produit est conforme � l�Agr�ment Technique Europ�en. 

Le fabricant ne doit utiliser que les mati�res premi�res indiqu�es dans la documentation 
technique du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en. 

Le contr�le de la production en usine doit �tre conforme au plan d�essais prescrit qui fait 
partie de la documentation technique du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en. Le plan 
d�essais prescrit est �tabli dans le cadre du syst�me de contr�le de la production en usine 
utilis� par le fabricant et d�pos� aupr�s TZ�S Praha, s.p.7. 

Les r�sultats du contr�le de la production en usine sont consign�s et �valu�s 
conform�ment aux dispositions du plan d�essais prescrit. 

3.2.1.2 Autres t�ches du fabricant 

Le fabricant doit, sur la base d�un contrat, faire intervenir un organisme notifi� pour les 
t�ches mentionn�es au paragraphe 3.1 dans le domaine des chevilles afin d�entreprendre 
les actions d�finies au point 3.2.2. � cette fin, le plan d�essais prescrit vis� aux points 
3.2.1.1 et 3.2.2 doit �tre remis par le fabricant � l�organisme notifi� d�sign�. 

                                                 
7 Le plan d�essais prescrit est une partie confidentielle de l�ATE et n�est pas publi� avec l�ATE ; il n�est remis qu�� 

l�organisme agr�� charg� de la proc�dure d�attestation de conformit�. Voir point 3.2.2.   
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Le fabricant �tablit une d�claration de conformit� indiquant que le produit de construction 
est conforme aux dispositions du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en. 

3.2.2 T�ches de l�organisme notifi� 

L�organisme notifi� doit r�aliser : 
- les essais de type initiaux du produit, 
- l�inspection initiale de l�usine et du contr�le de production en usine, 
- la surveillance continue, l��valuation et l�approbation du contr�le de production en 
usine, en conformit� avec les dispositions du plan d�essais prescrit. 

Le ou les organismes notifi�s doivent r�aliser les actions mentionn�es ci-dessus et 
indiquer dans un rapport �crit les r�sultats obtenus et les conclusions tir�es. 

L�organisme notifi� d�sign� par le fabricant d�livre un certificat de conformit� CE du 
produit indiquant sa conformit� avec les dispositions du pr�sent Agr�ment Technique 
Europ�en. 

Si les dispositions de l�Agr�ment Technique Europ�en et de son plan d�essais prescrit ne 
sont plus respect�es, l�organisme notifi� doit retirer le certificat de conformit� CE et en 
informer sans retard Technick� a zku�ebn� �stav stavebn� Praha, s.p. 

3.3 Marquage CE 

Le marquage CE doit �tre appos� sur chaque conditionnement de chevilles. Les 
informations accompagnant le symbole CE8 comportent :   
- le nom ou la marque d�identification du fabricant, 
- les deux derniers chiffres de l�ann�e d�apposition du marquage, 
- le num�ro d�identification de l�organisme notifi� impliqu�, 
- le num�ro du certificat de conformit� CE, 
- le num�ro de l�Agr�ment Technique Europ�en, 
- les cat�gories d�utilisation (Guide ATE 001� 01, Option 7). 

4 Hypoth�ses selon lesquel les l�apt i tude du produi t  � l�emploi  pr�vu a 
�t� �valu�e favorablement 

4.1 Fabricat ion 

La cheville est fabriqu�e au moyen d�un processus de production automatis�, en 
conformit� avec les dispositions du pr�sent Agr�ment Technique Europ�en et avec la 
documentation technique. TZ�S Praha, s.p. a proc�d� � l��valuation et l�approbation du 
contr�le de production en usine. 

4.2 Mise en � uvre 

4.2.1 Conception des ancrages 

L�aptitude de la cheville � l�usage pr�vu est garantie dans les conditions suivantes : 

La conception de l�ancrage doit �tre r�alis�e par un ing�nieur expert en ancrages selon le 
Rapport technique de l�EOTA TR 029 � Conception des chevilles � scellement �. 

Des notes de calcul et dessins de conception v�rifiables doivent �tre r�alis�s pour la 
charge donn�e que la cheville doit transmettre. 

La position des chevilles est indiqu�e sur les dessins de conception (par exemple position 
des chevilles par rapport aux armatures ou aux supports, etc.). 

                                                 
8 Les observations sur le marquage CE figurent dans le guide D � Marquage CE dans le cadre de la directive sur les 

Produits de construction �. Bruxelles, 1er ao�t 2002 
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4.2.2 Mise en place des chevilles 

L'aptitude � l'emploi de la cheville ne peut �tre suppos�e qu�en cas de respect des 
conditions de mise en � uvre suivantes : 

� mise en place de la cheville r�alis�e par du personnel qualifi�, sous le contr�le du 
responsable technique du chantier ; 

� utilisation de la cheville uniquement telle que fournie par le fabricant, sans �change de 
composants ;  

� utilisation de tiges filet�es (en cas de tige d�acier zingu�, uniquement tiges filet�es 
standards en acier de classe � 8.8), de rondelles et d��crous hexagonaux standards, 
s�ils r�unissent les conditions suivantes : 
o mat�riau, dimensions et caract�ristiques m�caniques conformes � l�Annexe 1 
o confirmation du mat�riau et des caract�ristiques m�caniques par un certificat de 

contr�le 3.1 selon l�EN 10204:2004 
o marquage de la profondeur d�ancrage sur la tige filet�e, pouvant �tre r�alis� par le 

producteur de la tige ou par une personne sur le chantier ; 

� la pose de la cheville doit �tre r�alis�e conform�ment aux sp�cifications et aux dessins 
du fabricant, avec l�outillage pr�vu par la documentation technique du pr�sent Agr�ment 
Technique Europ�en ; 

� avant de mettre la cheville en place, v�rifier et s�assurer que la classe de r�sistance 
du b�ton n�est pas inf�rieure � celle � laquelle correspondent les valeurs de charge 
caract�ristique ; 

� compactage parfait du b�ton avec, par exemple, absence de vides significatifs ; 

� pose de la cheville en s�assurant que la profondeur d�implantation de la cheville n�est 
pas inf�rieure � la profondeur sp�cifi�e ; 

� respect de la distance au bord et des entraxes dans les limites sp�cifi�es, sans 
tol�rances n�gatives ; 

� lors du forage des trous, il faut veiller � ne pas endommager les armatures � proximit� 
directe de l�emplacement du trou ; 

� en cas de forage abandonn�, le trou doit �tre combl� avec du mortier ; 

� le nettoyage du trou se fait de la mani�re suivante : au moins 2 x soufflage, 2 x 
brossage, 2 x soufflage, 2 x brossage et 2 x soufflage. Pour le nettoyage, utiliser une 
brosse ronde de dimensions conformes au tableau 1 de l�annexe 5 ; 

� pose de la cheville en s�assurant que le marquage de la profondeur d�ancrage sur la 
cheville ne d�passe pas de la surface du b�ton ; 

� la cheville est appliqu�e au moyen de l�embout m�langeur sp�cial illustr� � 
l�Annexe 2 ; pour chaque nouvelle cartouche, les premi�res doses sont �cart�es 
jusqu�� ce que la couleur soit homog�ne ; voir les instructions du fabricant concernant 
le temps d�utilisation du mortier en fonction de la temp�rature ambiante ; le trou se 
remplit depuis le fond de mani�re � �viter la formation de bulles d�air ; l�embout 
m�langeur est retir� progressivement et le trou est rempli de mortier jusqu�� environ 
sa moiti� ; la tige filet�e est ensuite ins�r�e lentement avec un l�ger mouvement de 
rotation, en retirant l�exc�s de mortier autour de la tige ; la cheville ne peut �tre mise 
en charge qu�� l�issue du temps de prise indiqu� au tableau n� 3 de l�annexe 5 ;  

� ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE: pendant la prise, la temp�rature du b�ton ne doit 
pas descendre en dessous de +5 �C ; 

� ING DI(H), CS(H), SO(H), CG (H): pendant la prise, la temp�rature du b�ton ne doit 
pas descendre en dessous de   -5�C; 

� application du couple de serrage indiqu� au tableau n� 1 de l�Annexe 5 � l�aide d�une 
cl� dynamom�trique �talonn�e. 
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4.2.3 Responsabilit�s du fabricant 

Il est de la responsabilit� du fabricant de garantir que les informations relatives aux 
conditions sp�cifiques suivant les parties 1 et 2 ainsi que les annexes mentionn�es en 4.2.1 
et 4.2.2 soient fournies aux personnes concern�es. Ces informations peuvent se pr�senter 
sous forme de reproduction des parties respectives de l�Agr�ment Technique Europ�en. De 
plus, ces informations doivent figurer clairement sur le conditionnement et/ou sur une fiche 
d'instruction jointe, en utilisant de pr�f�rence une ou plusieurs illustrations. 

Les donn�es minimales requises sont les suivantes : 
- diam�tre du foret, 
- diam�tre de la tige filet�e, 
- �paisseur maximale de l��l�ment � fixer 
- profondeur d�ancrage effective minimale, 
- couple de serrage maximal, 
- plage des temp�ratures de mise en � uvre, 
- temps de prise en fonction de la temp�rature ambiante, 
- description de la mise en � uvre de la cheville, incluant le nettoyage du trou for�, 
- indication de l�outillage sp�cial n�cessaire pour la mise en � uvre, 
- num�ro d�identification du lot de fabrication. 

Toutes les donn�es doivent se pr�senter de mani�re claire et pr�cise. 

 

5 Recommandat ions au fabr icant  

5.1 Recommandations relatives � l�emballage, au transport et au stockage 

Les cartouches d�injection doivent �tre prot�g�es du soleil et doivent �tre stock�es au sec 
selon les recommandations du fabricant. 

Les cartouches ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE doivent �tre stock�es dans une plage de 
temp�rature de +5 �C � +25 �C. 
Les cartouches ING DI(H), CS(H), SO(H), CG (H) doivent �tre stock�es dans une plage 
de temp�rature de +5 �C � +25 �C. 

Les cartouches de mortier chimique ayant d�pass� leur dur�e de conservation ne doivent 
plus �tre utilis�es.  

 
 
 
 
 
 
 

Ing. Jozef P�bi� 
Responsable de l�organisme de certification

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Page 9/16 de l�Agr�ment Technique Europ�en ETA-13/0663 d�livr� le 07/06/2013 et valide jusqu�au 10/04/2018 
Traduction fran�aise par TZUS Prague   

090-029208 

 
Cheville install�e  
Tige filet�e standard � extr�mit� plate 

 
 
Tige filet�e standard � chanfrein � 45 � 

 
 
Tige filet�e standard � double chanfrein � 45 � 

 
 
Tige filet�e 
Tige filet�e standard (pour les tiges en acier zingu�, uniquement tige filet�e standard en acier 
de classe � 8.8) avec marquage de la profondeur d�ancrage hef de 8d � 12d. 
 
Mat�riaux 
 Dimension Mat�riau  

Tige filet�e de M8 � 
M24 

Acier zingu� de classe 5.8, 8.8, 10.9* 
Acier inoxydable A4-70, A4-80 
Acier � haute r�sistance � la corrosion 
1.4529 

EN ISO 898 
EN ISO 3506 
EN 10088 

�crou  - Selon la tige filet�e 
Rondelle - Selon la tige filet�e 
* -  Les tiges filet�es zingu�es � haute r�sistance sont sensibles aux ruptures fragiles induites par 

l�hydrog�ne 
 

Cat�gorie : Mise en � uvre dans du b�ton non fissur� 
B�ton sec, humide ou trou inond� d�eau  

Plage de 
temp�rature : 

 
-40 �C � +80 �C  (temp�rature maximale � court terme +80 �C,  

   temp�rature maximale � long terme +50 �C) 
 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING DI(H), 
ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 1 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 

Produit et usage pr�vu 
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Cartouches 
 

Cartouches coaxiales 

 

ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, 
DI(H), CS(H), SO(H), CG (H) 
 

410 ml 

Cartouches parall�les  

ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, 
DI(H), CS(H), SO(H), CG (H) 
 

350 ml 

Poche souple dans cartouche mono 
piston 

 

 
ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE, 
DI(H), CS(H), SO(H), CG (H) 
 

170 ml 
300 ml 

   

 
Marquage de la cartouche 
Marque d�identification du fabricant, nom commercial, num�ro, dur�e de conservation, temps 
d�utilisation et de prise 
 
 
 
Embout m�langeur 
  

EMS (Embout m�langeur standard) 
 

 
 
 

 
EMC (Embout m�langeur court) 
 

 
  
 EML (Embout m�langeur long) 

 

 
 

 
 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING DI(H), 
ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 2 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 

Cartouche, embout m�langeur 
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Pistolets applicateurs 

A 

 

B 

 

C

 

D 

    

Pistolets 
applicateurs 

A B C D 

Cartouches 
Coaxiale  
410 ml 

Parall�le  
350 ml 

Poche souple 
170 ml 
300ml 

Poche souple 
170 ml 
300ml 

 

 
 
Brosse de nettoyage 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING 
DI(H), ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 3 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663  Pistolets applicateurs 
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Instructions de pose 
 

1. Percez un trou de diam�tre et 
profondeur corrects. � cette fin 
vous pouvez utiliser une 
perceuse � percussion ou un 
marteau perforateur, en fonction 
du mat�riau support. 

 

 5. Si n�cessaire, coupez un tube de rallonge � la longueur 
correspondant � la profondeur du trou et enfilez-le sur 
l�embout m�langeur puis (pour une tige filet�e d�un diam�tre 
de 16 et plus) fixez l�embout d�injection de l�autre c�t�. Fixez 
le tube de rallonge et l�embout d�injection. 

 

2. Nettoyez soigneusement le trou selon la proc�dure ci-apr�s en 
utilisant une brosse ING de la largeur requise et une source 
d�air comprim� propre. Pour les trous profonds de 400 mm ou 
moins, il est possible d�utiliser la pompe soufflante ING. 

 6. Ins�rez l�embout 
m�langeur (l� embout 
d�injection / le tube de 
rallonge s�il est utilis�) 
jusqu�au fond du trou. 

Commencez �  injecter la 
r�sine et retirez 
lentement l�embout 
m�langeur, en veillant � 
ne pas  

 

 
2x soufflage. 
2x brossage. 
2x soufflage. 
2x brossage. 
2x soufflage. 

 
  former de bulles d�air. Remplissez le trou � environ �  ou �  

et retirez enti�rement l�embout m�langeur.  

 

  

 7. Ins�rez la tige, exempte 
d�huile et d�autres produits 
de s�paration, jusqu�au 
fond du trou au moyen 
d�un mouvement rotatif en 
va-et-vient, de mani�re � 
couvrir l�ensemble de la 
tige. Placez la tige dans sa 
position correcte pendant 
le temps d�utilisation. 

 

 

  

 8. La r�sine en exc�s devrait �tre repouss�e uniform�ment sur 
tout le pourtour de l��l�ment en acier, ce qui prouve que le 
trou est enti�rement rempli. 

Cette r�sine en exc�s doit �tre retir�e de l�entr�e du trou 
avant qu'elle ne durcisse. 

9. Laissez la cheville durcir. 

Ne manipulez pas la 
cheville avant l��coulement 
complet du temps de prise 
en consid�rant l��tat du 
mat�riau support et de la 
temp�rature ambiante. 

  

  
Si le trou est rempli d�eau apr�s le premier 
nettoyage, l�eau doit �tre retir�e avant l�injection de 
la r�sine. 
 

 

3. Choisissez un embout m�langeur convenable, ouvrez la 
cartouche/la poche souple et vissez l�embout sur le nez de la 
cartouche. Introduisez correctement la cartouche dans le 
pistolet applicateur. 

10 Positionnez la pi�ce � fixer 
et serrez l��crou au couple 
de serrage pr�conis�. 

Ne pas d�passer le 
couple de serrage 
pr�conis�. 

 

4. Extrudez le d�but de la cartouche jusqu�� obtenir une r�sine de 
couleur uniforme sans rayures. 

 

 
 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING DI(H), 
ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 4 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 

 Instructions de pose 
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Tableau 1 : Param�tres de pose 

Diam�tre de la tige filet�e M8 M10 M12 M16 M20 M24 

Diam�tre du trou �d0 [mm] 10 12 14 18 22 26 
Diam�tre de la brosse de nettoyage db [mm] 14 14 20 20 29 29 
Couple de serrage Tinst [Nm] 10 20 40 80 150 200 
hef,min = 8d 
Profondeur du trou            h0 [mm] 64 80 96 128 160 192 
Distance au bord minimale   cmin [mm] 35 40 50 65 80 96 
Entraxe minimal entre les chevilles smin [mm] 35 40 50 65 80 96 
�paisseur minimale du support hmin [mm] hef + 30 mm � 100 mm hef + 2do 
hef,max = 12d 
Profondeur du trou            h0 [mm] 96 120 144 192 240 288 
Distance au bord minimale   cmin [mm] 50 60 70 95 120 145 
Entraxe minimal entre les chevilles smin [mm] 50 60 70 95 120 145 
�paisseur minimale du support hmin [mm] hef + 30 mm � 100 mm hef + 2do 
 

Tableau 2: Nettoyage 
Tous les diam�tres 
- 2 x soufflage 
- 2 x brossage 
- 2 x soufflage 
- 2 x brossage 
- 2 x soufflage 

 

Tableau 3.1: Temps de prise minimal ING DI, CS, SO, CG, DI RAPIDE 
Temp�rature de la 

cartouche 
 [�C] 

Temps de mise 
en oeuvre 
[minutes] 

Temp�rature du mat�riau 
support 

[�C] 

Temps de 
prise 

[minutes] 
minimum +5  18 minimum +5  

120 
  de +5 � +10 12   de +5 � +10 
de +10 � +20 6 de +10 � +20 80 
de +20 � +25 4 de +20 � +25 40 
de +25 � +30 3 de +25 � +30 30 
de +30 � +35 2 de +30 � +35 20 
de +35 � +40 

1,5 
de +35 � +40 15 

+40 +40 10 
Le temps de mise en � uvre est le temps habituel de g�lification � la temp�rature la plus �lev�e            
Le temps de prise est indiqu� pour la temp�rature la plus basse 
 

Tableau 3.2 : Temps de prise minimal ING DI(H), CS(H), SO(H), CG(H) 
Temp�rature de la 

cartouche 
 [�C] 

Temps de mise 
en oeuvre 
[minutes] 

Temp�rature du mat�riau 
support 

[�C] 

Temps de 
prise 

[minutes] 
minimum +5  10 -5 � +5 180 
  de +5 � +10 5 de +5 � +10 60 
de +10 � +20 3 de +10 � +20 40 
de +20 � +25 2,5 de +20 � +25 20 
de +25 � +30 

2 
de +25 � +30 15 

+30 +30 10 
Le temps de mise en � uvre est le temps habituel de g�lification � la temp�rature la plus �lev�e            
Le temps de prise est indiqu� pour la temp�rature la plus basse 
 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING DI(H), 
ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 5 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 

Param�tres de mise en � uvre, Nettoyage, Temps de prise 
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Tableau 4:  M�thode de conception du TR 029 
  Valeurs caract�ristiques de r�sistance aux charges de traction      

Rupture de l�acier � r�sistance caract�ristique 

Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 
Acier de classe 5.8 NRk,s [kN] 18 29 42 79 123 177 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,5 
Acier de classe 8.8 NRk,s [kN] 29 46 67 126 196 282 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,5 
Acier de classe 10.9 NRk,s [kN] 37 58 84 157 245 353 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,4 
Acier inoxydable de classe A4-70 NRk,s [kN] 26 41 59 110 172 247 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,9 
Acier inoxydable de classe A4-80 NRk,s [kN] 29 46 67 126 196 282 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,6 
Acier inoxydable de classe 1.4529 NRk,s [kN] 26 41 59 110 172 247 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,5 
     
Rupture combin�e par extraction-glissement et par c�ne de b�ton non fissur� C20/25 
Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 
Adh�rence caract�ristique dans du b�ton non fissur� 
Adh�rence caract�ristique 
B�ton sec/humide et trou inond� 

�Rk [N/mm2] 9,5 9 8,5 8 7,5 7 

Coefficient partiel de s�curit� �Mc [-] 1,8 

Coefficient pour le 
b�ton  

C30/37 
�c [-] 

1,12 
C40/45 1,19 
C50/60 1,30 

 
Rupture par fendage 

Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 

Distance au bord ccr,sp [mm] 2,0hef 1,5hef 

Entraxe scr,sp [mm] 4,0hef 3,0hef 

Coefficient partiel de s�curit� �Msp [-] 1,8 
 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING DI(H), 
ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 6 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 M�thode de conception du TR 029 

Valeurs caract�ristiques de r�sistance aux charges de 
traction 
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Tableau 5:  M�thode de conception du TR 029 
                        Valeurs caract�ristiques de r�sistance aux charges de cisaillement 

Rupture de l�acier sans bras de levier 
Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 
Acier de classe 5.8 VRk,s [kN] 9 15 21 39 61 88 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,25 
Acier de classe 8.8 VRk,s [kN] 15 23 34 63 98 141 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,25 
Acier de classe 10.9 VRk,s [kN] 18 29 42 79 123 177 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,5 
Acier inoxydable de classe A4-70 VRk,s [kN] 13 20 30 55 86 124 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,56 
Acier inoxydable de classe A4-80 VRk,s [kN] 15 23 34 63 98 141 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,33 
Acier inoxydable de classe 1.4529 VRk,s [kN] 13 20 30 55 86 124 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,25 

 
Rupture de l�acier avec bras de levier 
Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 
Acier de classe 5.8 Mo

Rk,s [N.m] 19 37 66 166 325 561 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,25 
Acier de classe 8.8 Mo

Rk,s [N.m] 30 60 105 266 519 898 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,25 
Acier de classe 10.9 Mo

Rk,s [N.m] 37 75 131 333 649 1123 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,50 
Acier inoxydable de classe A4-70 Mo

Rk,s [N.m] 26 52 92 233 454 786 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,56 
Acier inoxydable de classe A4-80 Mo

Rk,s [N.m] 30 60 105 266 519 898 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,33 
Acier inoxydable de classe 1.4529 Mo

Rk,s [N.m] 26 52 92 233 454 786 
Coefficient partiel de s�curit� �Ms [-] 1,25 
Rupture du b�ton par effet de levier 
Valeur k du TR 029 
Conception des chevilles � scellement, partie 
5.2.3.3 

2 

Coefficient partiel de s�curit� �Mp [-] 1,5 
 

Rupture du b�ton en bord de dalle 
Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 
Voir point 5.2.3.4 du Rapport technique TR 029 pour la Conception des chevilles � 
scellement 
Coefficient partiel de s�curit� �Mc [-] 1,5 

 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING DI(H), 
ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 7 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 M�thode de conception du TR 029 

Valeurs caract�ristiques de r�sistance aux charges de 
cisaillement 
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Tableau 6: D�placement sous charge de traction et de cisaillement 

Dimension de la cheville M8 M10 M12 M16 M20 M24 

Charge de traction F [kN] 6,3 9,9 15,9 23,8 29,8 37,7 

D�placement 
�N0 [mm] 0,1 0,2 0,3 0,5 0,7 0,9 

�N� [mm] 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 

Charge de cisaillement F [kN] 5,2 8,3 12,0 22,4 35,0 50,4 

D�placement 
�V0 [mm] 0,1 0,1 0,2 0,4 0,8 1,5 

�V� [mm] 0,2 0,2 0,3 0,6 1,2 2,3 
 

ING DI, ING CS, ING SO, ING CG, ING DI RAPIDE,  ING 
DI(H), ING CS(H), ING SO(H), ING CG (H) 
Cheville zingu�e ou inoxydable � scellement chimique 

Annexe 8 
de l�Agr�ment technique europ�en  
ETA�13/0663 

D�placement sous charge de traction et de cisaillement 
 




